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Secrétaire Générale Nationale 

Chers(es) Collègues, 
 

Alors que le climat social est des plus mouvementés, le SAFPT est de plus en plus sollicité par les médias pour 

conna´tre son point de vue sur les probl¯mes dôactualit®. 

Récemment, ce sont la Gazette des Communes et le Journal le Républicain Lorrain qui nous ont contactés, la 

premi¯re pour les probl¯mes de surendettement rencontr®s par les agents territoriaux et le second pour lôattribution 

de la fameuse prime de service et de rendement. (Voir article page 3). 
 

Le SAFPT a ®galement ®t® contact® par lôintersyndicale Police Municipale sur le plan de Cannes (Alpes 

Maritimes) pour lui demander dôint®grer cette derni¯re. 

Nous pensons que cela fait suite aux différentes propositions que nous avons faites auprès des Ministères 

concernant les agents de cette filière.  

Cette proposition est dôautant plus flatteuse que le SAFPT nôen a jamais ®t® demandeur.  

A propos de cette filière, nous avons pens® quôil fallait aller plus loin dans nos propositions. Côest pourquoi nous 

avons, avec Bruno CHAMPION, responsable de la Commission nationale Police Municipale et Thierry 

CAMILIERI, responsable de la Communication, monté un projet qui a été un travail considérable étant donné que 

nous avons souhaité, non pas émettre seulement une idée ou une piste de travail mais apporter un projet complet 

dôun cadre nouveau pour cette fili¯re S®curit®. 

Ce dossier termin® vient dô°tre transmis dans son int®gralit® ¨ Monsieur MARLEIX et va être également transmis 

dans les jours qui viennent ̈  Monsieur le Pr®sident de la R®publique ainsi quô¨ Messieurs FILLON, WOERTH, 

TRON, HORTEFEUX et PELISSARD. 

Par ce travail, nous nous démarquons des autres organisations syndicales et nous montrons, que même si nous ne 

siégeons pas au Conseil Supérieur de la Fonction Publique Territoriale, nous sommes capables de mener à terme 

un projet plus que fiable. 

Ce dossier sera dôailleurs mis en ligne avant fin avril afin que chacun puisse en prendre connaissance et sache 

surtout que ce projet est le nôtre. En effet, nous avons constaté que nombre de syndicats viennent consulter  notre 

site et sôaccaparent nos id®es. 
 

Pour terminer sur le chapitre de la reconnaissance du SAFPT, le dernier courrier en date que nous avons reçu. 

(Voir page 3) 
 

Cette ampleur que le SAFPT prend, côest aussi bien s¾r, gr©ce au travail que chaque responsable de section (locale 

et départementale) accomplit, à cet investissement de tous les jours auprès des adhérents en répondent à leurs 

attentes, en les conseillant et en les informant sur leurs droits. 

Côest aussi les contentieux gagn®s, contentieux qui sont d®fendus par notre service juridique avec lôaide de notre 

avocat conseil, avocat à la cour de Paris. 
 

Le SAFPT grandit de jour en jour et nous espérons que les prochaines élections professionnelles auxquelles nous 

travaillons déjà, lui permettront dôavoir au sein de lô®chiquier syndical, la place quôil m®rite et qui lui revient. 
 

Je vous rappelle que côest en se syndiquant que lôon peut sôimpliquer, en cr®ant des sections que lôon peut 

participer au dialogue social, en ®tant ®lu en CTP, CAP ou CHS que lôon peut intervenir dans lôorganisation 

g®n®rale de sa collectivit®, les avancements des coll¯gues et les mesures dôhygi¯ne et s®curit®. 
 

Nous aurons lôoccasion de parler de tout cela lors de notre assembl®e g®n®rale nationale qui aura lieu les 9, 10 et 

11 juin prochain à Avignon où nous vous espérons très nombreux. 

Je vous dis donc à très bientôt, 
 

 Yolande RESTOUIN 

Secrétaire Générale Nationale 

PROMOTION DôUN AGENT SUR UN GRADE SITUE EN ECHELLE INFERIEURE 
 

Nous invitons tous les agents, et plus particulièrement ceux de la filière Technique , à se rendre sur 

notre Site Internet N ational  : www.sa fpt.org , afin de prendre connaissance de la réponse 

ministérielle concernant la promotion interne au grade dõagent de maitrise. 

 

Chacun pourra ainsi v®rifier, une nouvelle fois, tout lõ¨ propos et la pertinence des interventions  du SAFPT. 

 

 
 

 

2 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

___ _ ___ 

3 

 

Propos recueillis par 

Malick DIA  

Rédacteur au journal 

le Républicain Lorrain 

 
 

 

   

 

 


